
Annexe 6 :

Publics cibles pour la mise en œuvre des heures d’insertion

(liste non exhaustive)

 Des demandeurs de longue durée (plus de 12 mois d’inscription à Pôle Emploi), et ayant travaillé 

moins de 610 heures sur les 12 derniers mois.

 Des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active et autres minimas sociaux (ASS, AI…).

 Les demandeurs d’emploi reconnus travailleurs handicapés avec une RQTH à jour et validée par la 

MDPH du département 

 Les jeunes de moins de 26 ans, de niveau inférieur ou égal au niveau 3, sortis du système scolaire 

depuis au moins 6 mois et s’engageant dans une démarche d’insertion et de recherche d’emploi.

 Les jeunes de moins de 26 ans, diplômés, de niveau supérieur au niveau 3, sortis du système 

scolaire ou de l’enseignement supérieur depuis au moins 6 mois et s’engageant dans une démarche 

d’insertion et de recherche d’emploi connu du Service Public de l’Emploi.

 Les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans et ayant des difficultés d’insertion professionnelle.

 Les personnes salariées (hors mises à disposition au sein des entreprises attributaires) par une 

structure de l’Insertion par l’Activité Economique définies à l’article L-5132-4 du Code du Travail.

 Personnes  prises  en  charge  dans  les  secteurs  adapté  ou  protégé  :  salariés  des  entreprises 

adaptées (EA), des entreprises adaptées de travail temporaire (EATT) ou usagers des ESAT.

Le facilitateur peut valider l’éligibilité d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières. L’éligibilité 

ne peut être validée, par délégation de la PFRA, que par le facilitateur mandaté sur ce marché et en amont  

de toute prise de poste.


